
Les Lumières, la Révolution française et 
l’Europe : les droits de l’Homme. 

Document d’introduction 
 

Constitution du 4 octobre 1958 – Vème République 
 

Préambule –  

Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l’homme et aux principes de la souve-

raineté nationale tels qu’ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule 

de la Constitution de 1946, ainsi qu’aux droits et devoirs définis dans la Charte de l’environnement de 2004. 

En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la République offre aux territoires 

d’Outre-mer qui manifestent la volonté d’y adhérer des institutions nouvelles fondées sur l’idéal commun de liber-

té, d’égalité et de fraternité et conçues en vue de leur évolution démocratique. 

 

Art. 1. – La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la 

loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 

organisation est décentralisée. 

La loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu’aux 

responsabilités professionnelles et sociales. 

 

Art. 2. – La langue de la République est le français. 

L’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. 

L’hymne national est la Marseillaise. 

La devise de la République est Liberté, Egalité, Fraternité. 

Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. 

 

Questions : 
 
• Quelles sont les valeurs et les principes définis dans le préambule et les articles 1 et 2 

de la constitution de la Vème République ? 

Les valeurs sont : l’égalité devant la loi, la liberté, la fraternité (solidarité), la Laïcité. 

Le principe est celui de la SOUVERAINETE NATIONALE. 

 
• Sur quels textes s’appuient la République pour définir ses valeurs et principes ? 

• LA Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et du citoyen de 1789. 

• La Constitution de 1946. 

• La Charte de l’Environnement de 2004. 

 
• Quels sont les symboles de la République ? De quand date ces symboles ? 

…………Le drapeau, la Marseillaise, la Devise, Son principe démocratique…………………………………………… 



Document 1 :   Première lecture de L’Orphelin de Chine, tragédie de Voltaire (1755) chez Mme 

Geoffrin, tableau de Lemonier, musée des Beaux-arts, Rouen 

Issue de la bourgeoisie, Mme Geoffrin réunit régulièrement dans son salon des acteurs, des per-
sonnalités politiques et surtout des philosophes (Voltaire, Rousseau, Diderot…) qui se passionnent 
pour les idées nouvelles. 
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